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sommaire décisionnel

IDENTIFICATION GT2023-207Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, R.C.A.2V.Q. 355 (Parc 
industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-Les Méandres)

Objet

04 Mai 2023Date :

Projet 

Conseil d'arrondissementInstance décisionnelle Date cible :

L'exposé détaillé est présenté dans la fiche de modification en annexe.

Ce règlement comporte des dispositions susceptibles d'approbation référendaire.

L'approbation de ce projet de modification suspend la délivrance d'un permis ou certificat ou l'approbation 
d'un plan de construction non conforme à ce projet, en vertu de l'article 85 de l'annexe C de la Charte de la 
Ville de Québec, capitale nationale du Québec.

Certaines dispositions contenues dans ce règlement constituent des actes visés aux articles 6 et 7 du 
chapitre III de la Politique de participation publique de la Ville de Québec. Ainsi, le conseil d'arrondissement 
entend tenir des mesures d'information et de rétroaction complémentaires aux mesures de consultation 
obligatoires prévues dans la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et dans la Charte de 
la Ville de Québec, capitale nationale du Québec (RLRQ, c. C-11.5).

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code de classification

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
L'analyse détaillée est présentée dans la fiche de modification en annexe.

 RECOMMANDATION
PREMIÈRE ÉTAPE : 

1° D'approuver le projet de modification intitulé Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des 
Rivières sur l'urbanisme relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, 
R.C.A.2V.Q. 355 (Parc industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-
Les Méandres);

2° de tenir des mesures d'information complémentaires et des mesures de rétroaction, conformément aux 
dispositions des sections III et VI, et l'article 21 du chapitre III de la Politique de participation publique de la 
Ville de Québec;

3° de demander l'opinion du conseil de quartier de Duberger-Les Saules relativement à ce projet de 
modification;

4° de demander au conseil de quartier de Duberger-Les Saules de tenir l'assemblée publique de 
consultation sur ce projet de modification;

5° de prévoir une période de sept jours après l'assemblée publique de consultation aux personnes 
intéressées à formuler leurs observations par écrit.

DEUXIÈME ÉTAPE :

1° D'adopter le projet du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur 
l'urbanisme relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, R.C.A.2V.Q. 

No demande d'achat
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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement

sommaire décisionnel

 VALIDATION

IDENTIFICATION GT2023-207Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, R.C.A.2V.Q. 355 (Parc 
industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-Les Méandres)

Objet

04 Mai 2023Date :

Intervention

ANNEXES
Fiche de modification réglementaire (électronique)
Règlement R.C.A.2V.Q. 355 (électronique)
Plan de zonage (électronique)
Plan des zones concernées et contiguës 
(électronique)
Avis préliminaire de conformité (électronique)

Cosignataire(s)

2023-05-08Favorable

2023-05-09

2023-05-08

2023-05-09

Favorable

Favorable

Favorable

Martin-A BouchardPar

Sébastien  Paquet

Patrick  Bastien

Julie-B  Desjardins

Alain  Perron

Projet 

Conseil d'arrondissementInstance décisionnelle Date cible :

Signé le

 RECOMMANDATION
355 (Parc industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-Les 
Méandres);

2° de donner un avis de motion relativement au Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des 
Rivières sur l'urbanisme relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, 
R.C.A.2V.Q. 355 (Parc industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-
Les Méandres).

TROISIÈME ÉTAPE :

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, R.C.A.2V.Q. 355 (Parc 
industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-Les Méandres).

 IMPACT(S) FINANCIER(S)

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES
a
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IDENTIFICATION GT2023-207Numéro :

Gestion du territoireUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme 
relativement à plusieurs zones situées dans le quartier de Duberger-Les Saules, R.C.A.2V.Q. 355 (Parc 
industriel Frontenac, quartier de Duberger-Les Saules, district électoral des Saules-Les Méandres)

Objet

04 Mai 2023Date :

Direction générale

Projet 

Conseil d'arrondissementInstance décisionnelle Date cible :

  Résolution(s)




